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TRANSPORT COLLECTIF À LAVAL ET À BOIS-DES-FILION 
 
 

Les requêtes de l’audience publique 
 

Cote Requête 

CR3.1  Parti d’opposition officielle à l’Hôtel de ville de Montréal 

CR3.2  Conseil régional de l’environnement de Laval 

CR3.3  Monsieur Normand Legault 

CR3.4  Parti : Vrai changement pour Montréal‐Groupe Mélanie Joly 

CR3.5  Vivre en Ville 

CR3.6  Solidarité Ahuntsic 

CR3.7  Fédération des clubs de motoneigistes du Québec 

CR3.8  Monsieur Gilles Boulay  

CR3.9  Arrondissement Ahuntsic‐Cartierville 

CR3.10  Députée d’Ahuntsic 

CR3.11  Monsieur Rénald Paquette 

CR3.12  Madame Brigitte Turcotte 
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Cote Requête 

CR3.13  Madame Ghyslaine Marcotte 

CR3.14  Madame Nathalie L’Heureux 

CR3.15  Monsieur Serafino Fabrizi 

 

































Montréal, le lundi 2 juin 2074 . . . V 9JU/h’
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M. David Heurtel .. V V V . ... ..

Ministre de l’Environnement
675, boulevard René-Lévesque Est,
30e étage, Québec, Qc V V

V
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Objet: Demande d’audiences publiques au SAPE concernant le
prolongement de l’autoroute 79 (Pont Papineau)

Monsieur,

Comme l’indique l’objet de la présente je fais appel à vous afin de permettre au SAPE
de tenir dans Ahuntsic, endroit où je demeure depuis 1976, des audiences publiques au
cours desquelles les citoyens auront l’occasion de soulever les craintes légitimes quant
au prolongement de l’autoroute 19.

Une foule de raisons peuvent être invoquées en soutien à ma demande mais je ne
mentionnerai que Vcelle..ci:.. .

:Les, citoyens de Montréal, du quartier Ahuntsic et particulièrement du site
patrimonial du Sault-au-Récollet n’ont pas eu la possibilité de prendre

V connaissance des mesures de mitigations du MTQ quant à la circulation de
transit qui sera davantage exacerbée par le prolongement de l’autorôute 79.

La hausse du débit de véhicules dans un secteur déjà congestionné aura des
conséquences néfastes sur la qualité de vie des résidants. Déjà, le site
patrimonial du Sault-au-Récollet subit les assauts de toutes parts ; la circulation
de transit l’envahit par les quatre points cardinaux : par le boulevarI Henri
Bourassa au nord, par le pont Pie IX à l’est, par le pont Papineau à l’ouest et par
la circulation de nombreux de bateaux motorisés sur la rivière des Prairies tôt au
printemps jusqu’à tard en automne.

J’espère que vous accepterez de recevoir ma demande. Recevez, Monsieur le ministre,
l’ex ression de mes sentiments les meilleurs.

1

Gilles Boulay V

Montréal, QC
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Monsieur David Heurtel
Ministre
Cabinet du Ministre
Ministère du Développement durable, de ‘Environnement et de la Lutte
contre les changements climatiques
Édifice Marie Guyart, 30e étage
675, boulevard René-Lévesque Est
Québec f Québec)
G1R5V7

Objet : Demande d’audience publique sur le parachèvement de l’autoroute 19

Monsieur le Ministre,

Je tiens à vous faire part de mon intérêt concernant le parachèvement de l’autoroute 19

entre les autoroutes 440 et 640 situées respectivement à LavaI et à Bois-des-Filion. Les

explications que je vais vous fournit décrivent les motifs de ma demande qu’une audience

publique soit tenue.

Depuis quatre générations, la famille Paquette possède une ferme familiale sur l’avenue des

Perron à Lavai. Comme je suis en procéssus de transfert de ferme avec la famille, je suis

fortement interpellé par la réduction de la superficie des terres en culture. Nous cultivons la

première terre en bordure est de l’autoroute 19, et ce, depuis 1974.

Je crois que le nouvel échangeur à l’intersection de l’avenue des Perron et de l’autoroute 19

devrait se calquer à l’actuel échangeur du boulevard de La Concorde et de l’autoroute 19.

Cette configuration aurait comme impact une réduction majeure de terres en culture depuis

de nombreuses générations.

À la lecture des documents présentés lors de la consultation du dossier pour le public,

aucune voie d’accès n’est accordée aux agriculteurs qui cultivent depuis de nombreuses

années les terres agricoles situées de part et d’autre de la future autoroute 19. Le prochain

échangeur de l’avenue des Perron et de l’autoroute 19 va complètement empêcher l’accès

depuis l’avenue des Perron et la rue Saint-Saèns pour la culture des terres en production

agricole. Un chemin au nord de l’avenue des Perron devrait permettre, comme

présentement, l’accès direct aux terres en culture.



À cet égard, la Communauté métropolitaine de Montréal établit l’objectif d’une croissance
de 6% de la superficie globale des terres en culture, d’ici 2031, à l’échelle métropolitaine.
Cette croissance des terres en culture pourrait notamment être atteinte par une remise en
culture des terres en friche. Cet objectif adopté en décembre 2011 provIent du Plan
métropolitain d’aménagement et de développement de la Communauté métropolitaine de
Montréal.

Afin d’atteindre l’objectif de l’augmentation de 6% fixé par le Plan métropolitain
d’aménagement et de développement de la Communauté métropolitaine de Montréal, il est
inapproprié de proposer un échangeur expropriant autant de terres toujours en culture.

Il ne faudrait pas que le parachèvement de l’autoroute 19 ait un impact négatif sur la
possibilité de cultiver les terres en zone agricole permanente. Plus encore, il ne faudrait
surtout pas que la construction de l’autoroute 19 soIt une possibilité de modifier
l’affectation des terres agricoles à d’autres usages que l’agriculture. Cette façon de faire
serait d’autant plus inacceptable, soit augmenter l’étalement urbain et soustraire l’usage de
terres agricoles toujours en culture.

Je crois que la construction d’une autoroute doit valoriser la pérennité de l’agriculture et la
cohabitation sur la route entre la machinerie agricole et les véhicules routiers.

Pour ces raisons, je vous demande de tenir une audience publique sur le parachèvement de
l’autoroute 19 entré l’autoroute 440 et l’autoroute 640 avec voies réservées au transport
collectif sur le territoire des villes de Lavai et de Bois-des-Filion.

Veuillez agréer, Monsieur le Ministre, mes salutations distinguées.

Rénald Paquette
Producteur agricole

Auteuil, Lavai
(Québec)
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MDDEP Lavai (Auteuil), le 8juin2014

M. David Heurtel,
Ministre du Développement durable, de l’Environnement, de la Faune et des Parcs,
Québec.

Monsieur le Ministre,

La présente a pour objet une demande d’audience publique sur l’environnement
concernant le prolongement de l’autoroute 19 jusqu’à la 640.

Résidente d’Auteuil depuis 1995, j’ai vu démembrer le boisé du même nom lors du
redressement de la 335 (photo) et j ‘ai peur de le voirdisparaître complètement s’il est traversé
par la 19.

Faiblement protégés par les moustiques et parfois l’herbe à puce, les milieux humides
ont toutes sortes de fonctions écologiques que l’arrêté de l’ex-ministre Thomas Mulcair en
2005 a bien résumées à l’époque.

Riche des dépôts de la mer de Champlain, l’ile Jésus possède des sols qui ont permis
d’y cultiver du blé pendant plus de cent ans, et une flore, typique de l’extrême sud du Québec,
menacée du fait même de son confinement aux régions les plus peuplées.

Des études récentes montrent que la pollution atmosphérique due aux hydrocarbures
augmente l’incidence des maladies cardiaques, tandis que les arbres sont un puissant puri
ficateur d’air. Presque entièrement déboisée d’abord pour l’agriculture, ensuite pour le déve
loppement domiciliaire, la ville de Lavai devrait conserver les bois mouillés qui existent enco
re sur son territoire. Vaut-il vraiment la peine de sacrifier ce qu’il reste de milieux humides
autour du pont David (sans parler des tortues et des derniers ruisseaux avec leurs grands
saules) pour faire vendre encore plus de monster houses sur la couronne nord?

Prolonger une autoroute qui va s’engorger à très court terme, sans prévoir les struc
tures qui permettraient éventuellement un transport sur rail, et en limitant le transport collec
tif à un corridor d’autobus qui s’arrête à Saint-Martin, cela nous semble allei à l’envers d’une
optique de développement durable.

II serait opportun que les personnes et les groupes concernés par le projet s’expriment
en audience publique avant l’arrivée des bulldozers.

Eu espérant que vous reconnaîtrez le bien-fondé de ces arguments, je vous prie,
Monsieur le Ministre, d’accepter mes salutations citoyennes.

47 /d

Brigitte Turcotte,

Laval,





I. 1.2JU1N2074LJ
Montréal, le 10juin 2014

Monsieur David Heurtel
Ministre de l’Environnement
Responsable du BAPE
675, boul. René-Levesque Est
30e étage
Québec (Québec) G1R 5V7

OBJET demande d’audiences publiques sut le parachèvement de la A-19•

Monsieur Heurtet,

A titre de citoyenne de l’arrondissement Ahunstic de Montréal et vivant dans les rues
adjacentes au pont Papineau-Leblanc de l’autoroute A-19, la présente est pour vous demander
de tenir une audience publique ainsi que de réaliser une étude d’impacts du prolongement de
l’autoroute 19 à Montréal, en l’occurrence dans l’arrondissement d’Ahuntsic.

Déjà, les abords du Pont Papineau-Leblanc et la rue Papineau, qui se trouve en prolongement de
l’autoroute 19, se déverse un nombre toujours croissant de voitures. L’embouteillage est
quotidien sur le boulevard Henri-Bourassa, Papineau, Fleury et les rues résidentielles adjacentes
en heure de pointe.

Le prolongement de cette autoroute ne peut que contribuer à augmenter le nombre de voitures
en provenance de l’ue de Lavai et empruntant cette voie pour les conduite et rejoindre l’A-440
ou l’A 640 etc. Comme citoyenne, je ne peux qu’appréhender ce type de développement, sans
soulever des enjeux de sécurité, d’environnement et de qualité de vie.

Cette demande est soutenue par des conseillères et conseillers municipaux de l’arrondissement.

Recevez, Monsieur Heurtel, l’expression de mes salutations distinguées.

Ghyslaine Marcotte

Ma ntréa I

C.c. Émilie Thuillier, conseillère Ahuntsic
Lorraine Pagé, conseillère St-Sulpice,
Pierre Gagné, Maire de l’arrondissement
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MDDEP

M. David Heurtel,
ministre de l’Environnement,responsable du BAPE,
des audiences publiques sur le parachèvement de la A-19
675, boul. René-Lévesque Est,
30e étage, Québec, 6fR 5V7

Objet: Demande d’une étude d’impact sur le prolongement de l’A-19

Monsieur Heu rtel,

Étant résidente du quartier Ahuntsic, je m’inquiète de la proposition de prolonger
l’autoroute 19.

Depuis quelques années, à la sortie de l’A-19, la rue Papineau à grand peine à suffire à la
tâche: ce n’est plus seulement aux heures de pointe, mais bien pendant toute la
journée que s’agglutinent les véhicules de tous genres. Le prolongement de l’A-19
n’aidera en rien ce problème de congestion, il ne fera d’augmenter le flot de véhicules
se déversant dans notre quartier résidentiel causant des effets néfastes sur la santé et la
sécurité des résidents.

Pour ces quelques raisons, je vous demande de tenir une audience publique, à Ahuntsic,
sur ce sujet qui touche de très près les résidents de ce secteur.

En espérant que vous fassiez suite à ma demande, veuillez, M. Heurtel, recevoir mes
sentiments les meilleurs.

Nathalie L’Heureux
Résidente d’Ahuntsic

Montréal, Québec,,
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Montréal, 10 juillet 2014

MDDEP

M. David Heurtel,
ministre de l’Environnement, responsable du BAPE,
des audiences publiques sur le parachèvement de la A-19
675, boul. René-Lévesque Est,
3Qe étage, Québec, GTR 5V7

Objet: Demande d’une étude d’impact sur le prolongement de l’A-19

Monsieur Heurtel,

Étant résident du quartier Ahuntsic, je m’inquiète de la proposition de prolonger

l’autoroute 19.

Depuis quelques années, à la sortie de (‘A-19, la rue Papineau à grand peine à suffire à la
tâche: ce n’est plus seulement aux heures de pointe, mais bien pendant toute la

journée que s’agglutinent de nombreux véhicules. Le prolongement de l’A-19 n’aidera

en rien ce problème de congestion, il ne fera d’augmenter le flot de véhicules se

déversant dans notre quartier résidentiel causant des effets néfastes sur la santé et la
sécurité des résidents.

Pour ces quelques raisons, je vous demande de tenir une audience publique, à Ahuntsic,
sur ce sujet qui touche de très près les résidents de ce secteur.

En espérant que vous fassiez suite à ma demande, veuillez, M. Heurtel, recevoir mes
sentiments les meilleurs.

- - -

// Serafino Fabrizi
Résident d’Ahuntsic

Montréal, cuébec,


